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Alors qu’une gestion efficace des réseaux d’assainissement constitue l’une des composantes prin-

cipales de la gestion de l’eau dans les villes d’aujourd’hui et de demain [1], le fonctionnement des 

systèmes est souvent assez éloigné des hypothèses déterminées lors de leur conception. Ainsi des 

mesures in situ doivent être mises en œuvre pour appréhender, puis améliorer le fonctionnement 

réel des réseaux d’assainissement. En effet, les réseaux de mesure constituent un outil appréciable 

de surveillance et de gestion, qui prend tout son intérêt dans le cas d’un système de suivi en continu. 

Par ailleurs, un contexte réglementaire (arrêté interministériel du 22 décembre 1994) et normatif 

[2-4] de plus en plus précis demande aux gestionnaires de surveiller les réseaux, d’évaluer leurs 

performances, d’intervenir rapidement en cas de dysfonctionnements ponctuels, d’informer le maî-

tre d’ouvrage sur les aménagements souhaitables pour améliorer les performances et augmenter la 

fiabilité de la collecte. Mais si la mise en place de capteurs est une pratique qui se généralise, elle 

est confrontée actuellement au manque de sites répondant aux préconisations et usages des profes-

sionnels tels qu’un tronçon rectiligne, sans dépôt, permettant le respect des conditions de sécurité 

pour le personnel et le matériel [5].

Afin de contribuer à une évolution des pratiques, une méthodologie de qualification des sites de 

mesures est développée dans le cadre des recherches sur les flux polluants en assainissement urbain 

[6]. Cette méthodologie doit permettre de :

déterminer si un site potentiel est  – a priori favorable, ou nécessite des investigations 

complémentaires,

qualifier des sites de mesure, –

définir les modalités d’implantation d’un capteur donné, –

préciser les modalités d’exploitation des résultats issus des capteurs, permettant de passer des  –

valeurs mesurées aux grandeurs physiques recherchées,

évaluer la précision des données fournies par des sites existants. –

Cet article présente les différentes étapes de la méthodologie avant de montrer un exemple d’appli-

cation au cas de la mise en place de capteurs dans un collecteur pluvial.

La mise en place de réseaux de mesures est une composante importante d’une politique de gestion 

des systèmes d’assainissement [7]. Exploités en temps différé, les résultats permettent d’avoir une 

connaissance précise des performances du réseau à l’échelle de l’année et de définir des indicateurs 

relatifs aux rejets, à la qualité des effluents admis en station et à l’état des ouvrages [8]. De plus, 

certains capteurs peuvent être raccordés en entrée de système de gestion en temps réel, permettant 

notamment la surveillance du bon fonctionnement des ouvrages, ou encore une utilisation opti-

male de la capacité des ouvrages en fonction des circonstances, en particulier lors des événements 

pluvieux.

La conception d’un réseau de mesures nécessite une réflexion détaillée, incluant :

la définition claire des objectifs, pour en déduire des localisations grossières de points de mesure 

et les paramètres mesurés,

l’identification précise des sections de mesures, les méthodes et technologies à mettre en œuvre,

la conception de l’implantation des capteurs et les calculs à effectuer sur les données brutes pour 

obtenir les informations recherchées.

Par ailleurs le choix d’une section de mesure doit prendre en compte d’autres contraintes telles 

que les possibilités d’accès depuis la surface, les problèmes de sécurité, la desserte par les réseaux 

d’énergie et de télécommunication. Le tout est contraint non seulement par des exigences d’adé-

quation entre la gamme du mesurande et celle des appareils de mesures mais également par des 

exigences de coût d’investissement et d’exploitation en général assez sévères.
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Ces pratiques donnent globalement satisfaction, mais des difficultés subsistent. Les débitmètres 

utilisés en réseau d’assainissement déterminent les débits à partir d’une mesure de vitesse et de 

hauteur. Si cette dernière ne pose généralement pas de problème, les mesures de vitesses se révèlent 

souvent délicates. C’est pour cela que notre travail s’est pour l’instant focalisé sur la détermination 

des vitesses. Notre approche est fondée sur l’utilisation de la modélisation hydrodynamique pour 

concevoir des points de mesures en réseaux d’assainissement. On vise en particulier à rationaliser 

les préconisations relatives à la proximité d’une singularité et, le cas échéant, à les assouplir pour 

permettre des mesures dans des sites inadéquats, tout en gardant une maîtrise sur l’incertitude 

des résultats obtenus. On vise également pour les sections complexes à remplacer ou à compléter 

l’étalonnage expérimental in situ par un « étalonnage numérique ». La modélisation est néanmoins 

assez lourde à mettre en œuvre dans le contexte opérationnel de la mise en place des réseaux de 

mesures, pour lequel les moyens d’étude consentis restent actuellement modestes.

On a imaginé une méthodologie intermédiaire entre les pratiques actuelles assez empiriques et une 

modélisation systématique des sites de mesures. La  détaille cette méthodologie dont l’étape 

clé est la deuxième. On va chercher dans les modélisations génériques si un cas semblable à celui du 

site envisagé à l’étape 1 a été traité. Si tel est le cas, on va, à l’étape 3, transposer les résultats de la 

configuration générique au site retenu. On pourra alors, à l’étape 4, soit rejeter ce site et réitérer dès 

l’étape 0, soit qualifier le site et aller directement à l’étape 5 de conception du point de mesure, soit 

considérer que le cas est douteux. On pourra alors faire appel à une modélisation spécifique.

La division Eau et Environnement du Laboratoire central des ponts et chaussée mène des travaux 

sur le bilan hydrologique d’un bassin versant urbain. Pour cela, il est prévu de mesurer les débits et 

les charges polluantes dans les réseaux d’eaux pluviales et usées. Pour la clarté du propos, limitons-

nous au réseau d’eaux pluviales. L’objectif, étape 0 de la méthodologie telle que résumée sur la 

, est donc de mesurer les débits et les charges. Au niveau du site candidat, étape 1, le choix 

se porte sur l’exutoire qui est le point le plus aval du réseau. Les plans du réseau ont été fournis par 

la collectivité gestionnaire, Nantes Métropole. Ils indiquent que collecteur d’eaux pluviales a une 

section circulaire de 1,20 m de diamètre. Des visites de terrain ont alors été effectuées pour caracté-

riser l’hydraulique du site. Elles ont montré la présence en temps sec d’un écoulement dont la hau-

teur d’eau est comprise entre 0,05 et 0,10 m avec une vitesse de 0,10 m s-1 soit un débit de temps 

sec inférieur à 4,5 10-3 m3 s-1. Par temps de pluie, la hauteur d’eau dans le collecteur dépasse 

0,25 m même pour les événements courants. L’objectif de bilan requiert des mesures en continu 

or les débitmètres à effet Doppler prévus pour instrumenter le site ne fonctionnent correctement 

que pour une hauteur d’eau d’au moins 0,15 m. De plus le suivi en continu des charges polluantes 

nécessite la mise en place d’un turbidimètre mais sa mise en œuvre implique une hauteur suffisante 

pour immerger les cellules du capteur. Le bilan à la fin de l’étape 1 montre que le site candidat ne 

permet pas, en l’état, d’effectuer les mesures prévues pour répondre à l’objectif. Il convient d’amé-

nager le site pour rehausser la ligne d’eau et permettre des mesures de temps sec. Le choix a alors 

été fait d’installer un seuil. Afin de conforter notre décision, nous sommes passés à l’étape 2 de 

sélection d’une configuration générique. Cela s’est traduit par une modélisation unidimensionnelle 

de la ligne d’eau.
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 Détails de la 
méthodologie proposée.
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La mise en place d’un seuil induit un écoulement graduellement varié. Pour cela, il faut chercher 

à résoudre le problème de la détermination de la surface libre ou de la hauteur d’eau h(x) selon 

l’équation suivante :

 

où x est la direction de l’écoulement, I la pente du collecteur, I
f
 la pente de ligne d’énergie, F

r
 le 

nombre de Froude. Dans le collecteur étudié, la pente du radier est de 0,3 % donc la hauteur nor-

male est supérieure à la hauteur critique. L’écoulement est de type fluvial ou sous-critique, soit un 

nombre de Froude inférieur à 1. En présence d’un seuil, la hauteur d’eau tend vers la hauteur nor-

male du canal quand la distance en amont du seuil tend vers l’infini, cette hauteur d’eau augmente 

quand on se rapproche du seuil, ce type de profil est nommé M1.

La  présente l’évolution de la ligne d’eau dans le canal en amont du seuil avec la courbe M1 

calculée par la méthode numérique de Euler [9] pour un débit de 4,5 10-3 m3 s-1. Pour ce débit, en 

l’absence de seuil, la hauteur d’eau était de 0,10 m et la vitesse de 0,10 m s-1 à 25 m en amont. On 

ne pouvait donc pas installer de turbidimètre. En présence du seuil, la hauteur d’eau pour ce même 

débit est de 0,21 m mais la vitesse se réduit à 0,035 m s-1. Or Larrarte et al. [10] ont montré que les 

débitmètres à effet Doppler ne fonctionnent pas correctement avec des vitesses d’écoulement aussi 

faibles. On a alors décidé de mesurer les débits les plus élevés avec le débitmètre à effet Doppler et 

les débits les plus faibles avec un déversoir qui ne doit pas perturber la mesure du débitmètre pour 

les forts débits. Ainsi une modélisation spécifique telle que proposée dans la méthodologie (étape 4 

de qualification sur la ) est mise en œuvre. 

 Évolution de la ligne 
d’eau en amont du seuil.

 

Une fois ce constat bien établi, le choix s’est porté sur un seuil de 0,20 m de haut entaillé d’un V de 

0,19 m de haut avec un angle au sommet de 70o. Afin de prévoir le contexte hydraulique induit par 

la mise en place de ce seuil, on a utilisé une modélisation tridimensionnelle de l’écoulement dans 

un collecteur circulaire de 1,20 m de diamètre avec une pente de 0,3 %, une hauteur d’eau égale à 

0,10 m et une vitesse   = 0.10 m s-1 à 30 m en amont. La  présente le domaine de calcul. 

La longueur en amont du seuil a été choisie pour permettre d’obtenir, à partir d’une simple informa-

tion de hauteur d’eau et de vitesse  dans la section amont, un champ de vitesses développé dans le 

domaine du calcul. 
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L’étude numérique repose sur l’utilisation du code industriel CFX qui résout les équations de 

Navier-Stokes tridimensionnelles et permet de calculer les champs des vitesses dans une section 

droite verticale de collecteur. Le code utilise une méthode des volumes finis avec des volumes de 

contrôle tétraédriques et un maillage cartésien structuré. Les données hydrauliques sont détermi-

nées par la résolution d’un système d’équations comprenant l’équation de continuité, les équations 

de quantité de mouvements.

Dans l’étude des écoulements turbulents, l’approche statistique est utilisée. Chaque champ instan-

tané  est considéré comme étant la somme d’un champ moyen F et d’un champ de fluctuations 

turbulentes f autour de ce champ moyen :

   = F + f

Dans cette approche, pour chaque champ d’un écoulement turbulent, on peut considérer une valeur 

moyenne et une valeur correspondant aux fluctuations turbulentes. Les valeurs moyennes corres-

pondantes sont définies par les relations suivantes :

 

 

Il faut noter que, par définition, la moyenne temporelle des fluctuations est nulle. En appliquant 

la décomposition des paramètres, on peut réécrire les équations de conservation de la masse et de 

conservation de la quantité de mouvement pour un écoulement incompressible, par les relations 

ci-dessous :

 

 

Les termes  forment le tenseur de Reynolds. Ce tenseur s’exprime en fonction du tenseur 

de corrélation entre les composantes fluctuantes du vecteur vitesse :

 

 Schéma du seuil utilisé 
dans le collecteur 

circulaire.
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Ils représentent les effets des fluctuations turbulentes sur l’écoulement moyen et posent un pro-

blème de fermeture du système des équations.

Le système d’équations est fermé par l’emploi d’un modèle de turbulence. Compte tenu du carac-

tère anisotrope des écoulements dans des canaux étroits à surface libre, on a utilisé un modèle de 

turbulence au second ordre. L’équation des contraintes de Reynolds est résolue tout comme les 

équations du champ moyen. Les modèles de fermeture du second ordre modélisent plusieurs quan-

tités de transport de turbulence, en utilisant les équations aux dérivées partielles. On a utilisé un 

modèle à équation de transport des contraintes (RSM). Dans ce cas, il s’agit de résoudre le système 

d’équation de transport faisant intervenir six équations pour les contraintes de Reynolds, plus une 

équation de transport impliquant une grandeur donnant accès à une unité de longueur (ou de temps). 

C’est souvent le taux de dissipation .

Les équations du transport des contraintes de Reynolds sont classiquement fondées sur l’équation 

 :

 

où P
ij
 est un terme de production et  le terme de pression-contrainte définis comme suit :

 

 

 

 

avec :

 

 

 

On note : , , le terme a est le tenseur d’anisotropie, le symbole  représente le 

produit matriciel ou de tenseur, le terme S le tenseur de contraintes, W le tourbillon et l’exposant T 

signifie la transposée de la matrice. La fermeture du modèle est complétée par l’équation du taux de 

dissipation de turbulence , donnée par la relation .
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où  représente la production d’énergie turbulente par l’écoulement moyen et  les 

contraintes de cisaillement (kg m-1 s-2)

Launder et al. [11] ont développé deux modèles différents pour la résolution des équations (Isotrope 

(LRR-IP), Quasi-Isotrope (LRR-IQ)). Speziale et al. [12] ont proposé un modèle plus complet pour 

la résolution de ces équations (modèle de turbulence SSG). C’est ce dernier qui a été utilisé.

Une condition de pression hydrostatique est appliquée à l’aval. L’écoulement près des parois solides 

est modélisé avec la fonction de paroi wall function [11]. La rugosité est fixée à 0,002 m. La modé-

lisation est faite en utilisant une méthode VOF (volume of fluid) qui permet de représenter la surface 

libre, le domaine numérique est biphasique.

Les résultats des modélisations montrent qu’à partir d’une hauteur d’eau de 0,20 m, la vitesse 

moyenne en amont du seuil est supérieure à 0,10 m s-1 et que donc le débitmètre à effet Doppler va 

pouvoir fonctionner. On a comparé le champ de vitesses à 5 m en amont du seuil avec le champ de 

vitesses pour même hauteur d’eau sans présence du seuil. La  montre qu’à 5 m en amont du 

seuil, ce dernier a une influence négligeable sur le champ de vitesses adimensionnel (U / U
max

)

On considère donc que le site aménagé avec un seuil avec forme en V peut être qualifié pour effec-

tuer des mesures (étape 4 sur la ).

Il convient maintenant de passer à la conception (étape 5 sur la ) et de déterminer où ins-

taller le débitmètre en amont du seuil. La  représente l’intersection des champs de vitesses 

à différentes distances en amont du seuil avec le cône ultrasonore du débitmètre Doppler à partir 

des paramètres déterminés par Larrarte et al. [10]. On constate qu’à partir de 2 m en amont du 

seuil, le faisceau ultrasonore coupe les mêmes zones isovaleurs, celles pour lesquelles la vitesse 

est supérieure à 0,90 U
max

. On peut donc en déduire que le débitmètre peut être installé entre 2 et 

5 m en amont du seuil si l’on veut obtenir une mesure représentative de la vitesse moyenne dans la 

section.

 Influence du seuil avec 
forme en V sur le champ de 
vitesses adimensionnel (U / 

Umax) à 5 m en amont.
a : 5 m en amont du seuil 

en forme V
b : sans seuil

a
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Les résultats ci-avant permettent maintenant de déterminer le traitement des données acquises avec 

le débitmètre à effet Doppler. En effet, la vitesse mesurée peut être influencée par la distance à 

l’amont du seuil. Il convient donc de déterminer un coefficient correcteur permettant de déterminer 

la vitesse moyenne U
moy

 dans la section en fonction de la vitesse mesurée U
moycône

 dans le cône. Ce 

coefficient  est défini par la relation :

 

On a calculé que ce coefficient est respectivement de 0,83 si le capteur est fixé à 1 m en amont du 

seuil, 0,87 si le capteur est fixé à 2 m et 0,88 à 3 m en amont pour une hauteur d’eau de 0,20 m.

Suite aux résultats ci-dessus, le seuil avec forme en V a été installé dans le collecteur d’eaux pluvia-

les. La  montre les travaux de scellement.

Le débitmètre a effet Doppler a été installé 5 m en amont du seuil. La  montre un exemple 

des mesures acquises en continu. Leur analyse montre que lorsque la hauteur d’eau est supérieure 

à 0,23 m, les vitesses sont supérieures à 0,07 m s-1 et le capteur à effet Doppler fonctionne correc-

tement. Des comparaisons avec un courantomètre électromagnétique et un réglet ont permis d’éva-

luer les incertitudes à 0,01 m sur les hauteurs et 0,02 m s-1 sur les vitesses.

 Influence du seuil avec 
forme en V sur les mesures 

du débitmètre à effet 
Doppler.

a : 1 m en amont du seuil 
avec forme en V

b : 2 m en amont du seuil 
avec forme en V

c : 3 m en amont du seuil 
avec forme en V

d : 5 m en amont du seuil 
avec forme en V

a

c
d
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Lorsque la hauteur d’eau est inférieure à 0,20 m, le capteur ne peut mesurer les très faibles vitesses 

et le calage d’une courbe de tarage Q = f(h) est en cours. Il reste maintenant à effectuer des mesures 

lorsque la hauteur est comprise entre 0,20 et 0,22 m afin de déterminer la transition entre les deux 

situations. Ces travaux sont en cours mais s’avèrent très longs car ces hauteurs d’eau correspondent 

à des événements pluvieux et donc à des situations extrêmement instationnaires qui s’avèrent appré-

hendées expérimentalement . Une quantification de l’influence du seuil sur le champ de 

vitesses en amont et des cartes de vitesses qui permettront de vérifier les résultats numériques sont 

prévues mais n’ont pu être réalisées pour le moment.

En pratique, le seuil forme un barrage et un dépôt se forme en amont sur une distance d’une dizaine 

de mètres au minimum et une épaisseur de 0,05 à 0,06 m. L’utilisation de ce matériel a donné 

satisfaction pendant six mois mais nécessitait une maintenance hebdomadaire. Depuis la sonde a 

d’abord dû être changée une première fois car la mesure de vitesse était défectueuse. Ensuite, des 

particules fines (dues à un déversement de ciment dans le collecteur) se sont introduites dans la 

sonde de pression permettant la mesure des hauteurs d’eau et le matériel a dû être démonté.

On a défini une méthodologie de qualification des sites de mesures [6], fondée sur l’utilisation 

d’une modélisation générique, permettant d’évaluer la zone d’influence de diverses singularités, et 

de décrire le profil de vitesse développé. Les travaux portent actuellement sur la constitution d’une 

base de situations génériques, tel que l’écoulement à l’aval d’un coude.

 Évolution des vitesses et 
des hauteurs en présence 
du seuil avec forme en V.

 Mise en place du seuil 
avec forme en V.
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Dans certains cas une modélisation spécifique complémentaire reste nécessaire. Cela est illustré par 

le cas concret du bilan hydrologique d’un bassin versant urbain [13]. Il est nécessaire de mesurer 

les flux à l’exutoire du réseau d’eaux pluviales mais les hauteurs d’eau faibles ne permettent pas la 

mise en place de mesures en continu de qualité. On a utilisé les capacités de la modélisation numéri-

que pour étudier l’influence d’un seuil sur la ligne d’eau et le champ de vitesses. On a ensuite déter-

miné à quelle distance en amont le débitmètre à effet Doppler doit être installé pour que la vitesse 

mesurée soit représentative de la vitesse moyenne dans la section. Cela a permis d’instrumenter le 

collecteur et d’obtenir six mois de données dont l’exploitation est en cours.
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